
 
USAGE, VALEUR ET PERMIS  

 

 L’engin doit être utilisé pour des travaux liés aux activités équestres 
 Le véhicule doit rester sur la Propriété sans circulation sur la route (possibilité de circulation sur route via une 

autre formule, veuillez nous consulter) 
   La dérogation concernant la conduite d’un tracteur sans permis de conduire (au-delà de 16 ans) ne concerne que 

les agriculteurs en activité. Dans les autres cas, les personnes autorisées à conduire les tracteurs doivent donc 
posséder le permis de conduire B ou C. 

 La valeur du véhicule doit être inférieure à 30 000 € (possibilité d’une valeur supérieure via une autre formule, 
veuillez nous consulter) 

 Le véhicule ne doit pas tracter d’outils et/ou remorques et/ou bennes de plus de 3T500 
 

GARANTIES POSSIBLES 
 

 Dommages subis par les tiers 
 Responsabilité Civile Outils       Option 1 
 Accident corporel du Conducteur                 Option 2 
 Défense Pénale et Recours                                                                       Option 3 
 Incendie et Vol *                 Option 4 
 Dommages électriques et électroniques 
 Cat. naturelles - événements climatiques * 
 Bris de Glaces 
 Dommages Tous Accidents et Vandalisme * 

 

*A concurrence de la valeur déclarée et déduction faite de la franchise de 130 € 
 

 PRISE D’EFFET 
 

Dès le lendemain (cachet de la poste faisant foi) de la réception :  
□ du coupon ci-joint complété et signé 
□ du règlement correspondant à l’ordre du Cabinet MARRAUD 
□ d’une copie de la carte grise recto et verso (ou facture d’achat si engin non immatriculé) 
□ d’une copie de votre permis recto et verso 
□ et d’une copie de votre pièces d’identité recto et verso ( + Kbis / SIREN si société ) 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DEMANDE D’ASSURANCE TRACTEUR, QUAD AGRICOLE OU ENGIN 

 
Souscripteur : 
Nom : ................................................................................. Prénom : ............................................................................... 
Adresse : ........................................................................................................................................................................... 
Email :………………………………………………………………………………………………. Téléphone :………………………………………………………  
 

Votre Tracteur ou Engin: 
Valeur déclarée du véhicule : ......................€         Marque : ………………………………..    Immatriculation : ………………………. 
Récupération de la TVA pour ce véhicule :   Oui       Non  
 
Formule de garantie souhaitée : 
 
Option 1 : 102 €/an             Option 2 : 140.40€/an         Option 3 : 165.60€/an       Option 4 : 243.60 €/an  

TRACTEURS, QUADS 
AGRICOLES & 

ENGINS UTILITAIRES 

Cabinet MARRAUD Cédric 
870 Avenue Jean Bru BP70357 

47 008 AGEN Cedex 
05 53 47 31 36 

agen-prefecture@gan.fr 
Orias: 11 059 371 



 


